
VOIES CONCERNÉES 1. Cœur de ville

• Allée Rosa Parks 

• Allée Simone Veil

• Avenue Gambetta : du n°9 au 193 et du 

n°38 au 130

• Place Salvador Allende

• Rue Adelaide Lahaye : n°6 et du n°23 au 27

• Rue Charles Graindorge : du n°2 au 4

• Rue du Général Leclerc : n°1

• Rue Hoche : du n°2 au 36

• Rue Malmaison : du n° 5 au 37 et du n°24 au 30

• Rue Marceau : n°7

• Rue Marie-Anne Colombier : n°1 et du n°2 au 12 

• Rue Michelet : n°37

• Rue Parmentier : n° 10

• Rue Paul Vaillant Couturier : du n°3 au 15

• Rue Raoul Berton 

• Rue Sadi Carnot : du n°2 au 126 et 

du n°19 au 119

4. Dhuys 5. La Noue 

• Avenue Pasteur : du n° 125 au 197 et du n° 122 au 180

• Rue de Noisy-le-Sec : du n° 13 au 94 et du n° 248 au 258

• Rue François Mitterrand : du n°19 au 49 et du n°20 au 46

• Rue Molière: le n° 11 et 11 bis

• Rue Charles Delescluze

• Rue de la Noue

6. Micro-polarités (quartier du Plateau et de la Malassis)

• Avenue Raspail : n°25

• Avenue Stalingrad : n°47

• Place Lucien Sampaix

• Rue Daumier : n°6 au 10

• Rue Denis Papin : n°12

• Rue Floréal : du n°6 au 42 et le n° 41

• Rue Girardot : du n° 24 au 32 

• Rue Helvétius : n°2 au 12

• Rue Jeanne Hornet : du n° 45 au 101

• Rue Louise Michel : du n° 36 au 50 et au n° 23

• Rue Pierre Brossolette : n°3

• Rue Pierre et Marie Curie : n°84

• Rue Raymond Lefebvre : du n° 5 au 39 et du n° 26 au 30

2. Gallieni 3. Coutures – Robespierre

• Avenue de la République : du n°1 au 63 et du n°20 au 28

• Avenue du Général de Gaulle : du n°33 bis au 45 et n°76

• Avenue Gallieni : du n° 6 au 162 et du n°79 au 163

• Rue Jules Ferry : du n° 85 au 101

• Rue Robespierre : du n° 8 au 10

• Avenue de la République : du n° 82 au 108 et du n°93 au 

107

• Rue de la Capsulerie : n°2

• Rue de la Fraternité : n°19

• Rue de la Liberté : du n° 28 au 30 et au n°17

• Rue du Lieutenant Thomas : n°1

• Rue Édouard Vaillant : du n° 12 au 22

• Rue Étienne Marcel : du n° 178 au 288 

• Rue Jules Ferry : du n° 46 au 50

• Rue Robespierre : du n° 75 au 211 et du n°8 au 174

• Rue Victor Hugo : du n° 58 au 106 et au n° 69


